
Comparaison de prix avec l’étranger 2022

Prix et coûts des médicaments: de 

quoi parle-t-on?
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La liste des spécialités (LS) contient l’ensemble des 

médicaments pris en charge par l’assurance 

obligatoire des soins

 Responsable: OFSP

 Conditions d’admission: efficacité, adéquation et économicité (EAE)

 Pour les médicaments coûteux: 

restrictions d’utilisation

 Prix de fabrique: en faveur du fabricant

 Prix public: à la charge de l’assurance-maladie
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Le fabricant reçoit 72,5 pour cent des 

rémunérations
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Confédération: 210 millions (TVA 2,5%)

Commerce: 1,9 milliard (hors taxes RBP des 

pharmacies)

▪ Prime relative au prix en % du prix de fabrique

▪ Prime par emballage en CHF en fonction du montant 

du prix de fabrique

RBP:   328 millions

2022

Industrie pharmaceutique: 6,4 milliards
(prix de fabrique) 
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Plus de la moitié des médicaments sont délivrés en 

pharmacie

 Pharmacies

 Médecins

 Services hospitaliers

ambulatoires

18%

Part en pourcentage

29 %

53 %
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Les médicaments protégés par un brevet 

représentent plus de la moitié des coûts

■ Médicaments originaux protégés 

par un brevet: médicaments reposant 

sur une substance active spécifique 

protégée par un brevet

■ Médicaments originaux non 

protégés par un brevet

■ Génériques et biosimilaires:
médicaments utilisant une substance active 

identique à l’original, mais non protégée 

par un brevet. Interchangeable avec la 

préparation originale une fois celle-ci 

tombée dans le domaine public.

28%

17%

54%

Part en pourcentage
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Fixation des prix en Suisse:

comparaison des prix avec l’étranger, comparaison 

thérapeutique croisée et règle d’écart de prix

CTC = Comparaison thérapeutique croisée / CPE = Comparaison des prix avec l’étranger

Protection par brevet Brevet expiré

Médicaments originaux  

½ CPE                               ½ CTC

+                                         = Prix LS

½ CPE                             ½ CTC

+                                         = Prix LS

Génériques

Original           Règle d’écart de prix 

= Prix LS

Médicament B

Médicament C

Médicament D

+ Prime à 

l’innovation 

(max. 20%)

Médicament B

Médicament C

Médicament D
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Cas particulier: médicaments biosimilaires

Protection par brevet Brevet expiré

Médicaments originaux  

½ CPE                               ½ CTC

+                                         = Prix LS

½ CPE                             ½ CTC

+                                         = Prix LS

Biosimilaires

Original           Règle d’écart de prix

= Prix LS

Médicament B

Médicament C

Médicament D

+ Prime à 

l’innovation 

(max. 20%)

Médicament B

Médicament C

Médicament D

CTC = Comparaison thérapeutique croisée / CPE = Comparaison des prix 

avec l’étranger
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Résultats de la comparaison de prix pour les 

médicaments protégés par un brevet

■ Médicaments originaux protégés

par un brevet

■ Médicaments originaux non 

protégés par un brevet

■ Génériques et biosimilaires

28%

17%

54%

Part en pourcentage
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Comment les prix des médicaments protégés par un 

brevet ont-ils été comparés?

 Liste des 250 médicaments protégés par brevet et générant le plus de chiffre d’affaires 

 Recherche de prix dans 9 pays de référence de l’OFSP

 Règles de comparabilité sur la base d’un emballage type (dosage, nombre d’unités par 

emballage, au moins 3 prix dans les 9 pays)

 239 médicaments dans le panier après application des critères définis

 Calcul des prix étrangers en CHF – Taux de change utilisés

 OFSP (1.2021 - 12.2022): CHF/€ 1.08, CHF/DKR 0.1454, CHF/£ 1.26, CHF/SEK 0.1066 

 Moyenne à 12 mois de la BNS (3.2022 - 2.2023): CHF/€ 0.0997, CHF/DKR 0.1340, CHF/£ 1.1593, 

CHF/SEK 0.0928 

 Comparaison du prix de fabrique en Suisse en avril 2023 avec les prix de listes ou les 

prix maximaux à l’étranger, après déduction des rabais légaux 

 Composition de l’indice* avec pondération selon le chiffre d’affaires 2021

*Indice de Laspeyres
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Les prix à l’étranger sont en moyenne 5,4% plus bas 

qu’en Suisse

(taux de change OFSP de €/CHF 1.08)

Indice, Suisse = 100
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Pour comparaison: taux de change BNS 12 mois €/CHF 0,997
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Les modèles de prix compliquent la comparaison 

des prix avec l’étranger

 L’écart de prix par rapport à l’étranger a légèrement baissé par rapport à l’année 

précédente (2021: 8,8%; 2022: 5,4%).

 En Suisse, des modèles de prix avec des réductions de prix publiques ou 

confidentielles s’appliquent à 60 des 250 médicaments comparés. 

 Les assurances-maladie doivent demander le remboursement de la réduction de prix,  

par médicament remis, auprès des entreprises.

 Il faut partir du principe que le montant des réductions de prix varie toutefois 

considérablement d’un pays à l’autre. 

 Le montant des réductions de prix à l’étranger ne sont connus ni de santésuisse, ni de 

l’OFSP.

 Les médicaments protégés par un brevet sans modèle de prix sont 9,4% moins chers 

à l’étranger, alors que les prix publiés des médicaments protégés par un brevet avec 

modèles de prix sont en moyenne 1,8% plus élevés à l’étranger.
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